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Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui 
appauvrissent la couche d’ozone

Vingt-neuvième réunion

Genève, 15-18 juillet 2009
Ordre du jour provisoire annoté
1.
Ouverture de la réunion
1. La vingt-neuvième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal devrait s’ouvrir le mercredi 15 juillet 2009 à 10 heures au Centre international de conférences de Genève.  L’inscription des participants débutera le dimanche 12 juillet à 8 h 30 au même endroit.  Bien que l’inscription sur place soit assurée, les participants sont encouragés à s’inscrire bien à l’avance sur le site Internet du Secrétariat de l’ozone (http://ozone.unep.org) afin d’accélérer l’enregistrement sur le lieu de la réunion.
2. M. Marco González, Secrétaire exécutif du Secrétariat de l’ozone, prononcera une allocation lors de l’ouverture de la réunion.
2.
Questions d’organisation 

a)
Adoption de l’ordre du jour

3. L’ordre du jour provisoire (UNEP/OzL.Pro.WG.1/29/1) sera soumis au Groupe de travail pour adoption.  La réunion sera coprésidée par MM. Muhammad Maqsood Akhtar (Pakistan) et Martin Sirois (Canada).
b)
Organisation des travaux

4. Le Groupe de travail souhaitera peut-être travailler en plénière et se fixer un calendrier précis pour la conduite des travaux inscrits à l’ordre du jour.
3.
Questions découlant du rapport d’activité du Groupe de l’évaluation technique et économique pour 2009
a)
Présentation du rapport d’activité du Groupe pour 2009
5. Le Groupe de l’évaluation technique et économique présentera son rapport d’activité pour 2009, y compris ses rapports sur les demandes de dérogation pour utilisations essentielles, la campagne de production de chlorofluorocarbones aux fins des utilisations essentielles, les équilibres régionaux concernant les halons, les solutions de remplacement des hydrochlorofluorcarbones dans des domaines déterminés du secteur de la réfrigération, les agents de transformation et les utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse de substances appauvrissant la couche d’ozone.
b)
Examen des demandes de dérogation pour utilisations essentielles pour 2010 et 2011

6. Le Groupe de travail devrait examiner les demandes de dérogation aux fins d’utilisations essentielles des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 et des Parties qui n’y sont pas visées, ainsi que les recommandations du Groupe de l’évaluation technique et économique sur cette question, et formuler des recommandations, le cas échéant, à la vingt et unième réunion des Parties.  Le Groupe de travail pourrait également examiner les modifications que le Groupe de l’évaluation technique et économique propose d’apporter au manuel sur les demandes de dérogation aux fins d’utilisations essentielles.
c)
Rapport du secrétariat du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal sur l’état des accords visant à convertir des usines de fabrication d’inhalateurs-doseurs dans les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 (décision XX/4)
7. Il devrait être donné lecture au Groupe de travail d’un rapport du secrétariat du Fonds multilatéral sur l’état des accords conclus par le Comité exécutif pour convertir les usines de fabrication d’inhalateurs-doseurs des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5.  De plus amples informations sont fournies dans le document UNEP/OzL.Pro.WG.1/29/3.
d)
Campagne de production de chlorofluorocarbones pour les inhalateurs-doseurs 
(décision XX/4)

8. Le Groupe de travail devrait examiner la partie du rapport d’activité du Groupe de l’évaluation technique et économique de 2009 concernant les questions touchant la campagne de production de chlorofluorocarbones pour les inhalateurs-doseurs et faire des recommandations, le cas échéant, à la vingt et unième réunion des Parties.
e)
Présentation et examen des demandes de dérogation pour utilisations critiques pour 2010 et 2011
9. Il devrait être donné lecture au Groupe de travail d’un exposé du Groupe de l’évaluation technique et économique sur son premier examen des demandes de dérogation aux fins d’utilisations critiques du bromure de méthyle;  le rapport préliminaire devrait aussi être examiné par le Groupe de travail en attendant que soit établi le rapport final ultérieurement au cours de l’année.
f)
Présentation et discussion du rapport intérimaire du Groupe de l’évaluation technique et économique sur les applications du bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition (décision XX/6)

10. Il devrait être donné lecture au Groupe de travail d’un exposé du Groupe de l’évaluation technique et économique sur son rapport intérimaire sur les applications du bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition et les émissions connexes;  le Groupe de travail devrait engager des débats sur les questions connexes en attendant qu’ait été établi un rapport final ultérieurement en 2009.
g)
Etude exploratoire des solutions de remplacement possibles des hydrochlorofluorocarbones dans les secteurs de la réfrigération et de la climatisation, dans les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 dans une situation particulière (décision XIX/8)

11. Le Groupe de travail devrait engager des débats sur l’étude exploratoire que doit entreprendre le Groupe de l’évaluation technique et économique pour évaluer les solutions de remplacement des hydrochlorofluorocarbones dans les secteurs de la réfrigération et de la climatisation en portant expressément son attention sur les conditions climatiques caractérisées par des températures très élevées et sur les conditions de fonctionnement particulières telles que celles prévalant dans les mines qui ne sont pas des mines à ciel ouvert dans certaines Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5.  Le Groupe de travail devrait formuler des recommandations, le cas échéant, à la vingt et unième réunion des Parties.
h)
Mise à jour de l’étude des déséquilibres régionaux prévus dans l’offre de halons 1211, 1301 et 2402 et des mécanismes qui pourraient permettre d’améliorer les prévisions de ces déséquilibres et de les atténuer (décision XIX/16)

12. Le Groupe de travail devrait débattre du rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique mis à jour sur les déséquilibres régionaux prévus dans l’offre des halons ainsi que des mécanismes qui permettraient de prévoir ces déséquilibres et de les atténuer à l’avenir, et formuler des recommandations, le cas échéant, à la vingt et unième réunion des Parties.
i)
Dérogations pour utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse (décisions XVII/10 et XIX/18)

13. Le Groupe de travail devrait examiner les parties du rapport d’activité du Groupe de l’évaluation technique et économique de 2009 portant sur les solutions de remplacement du bromure de méthyle et d’autres substances appauvrissant la couche d’ozone utilisées en laboratoire et à des fins d’analyse et formuler des recommandations, le cas échéant, à la vingt et unième réunion des Parties.
j)
Présentation, par le Groupe de l’évaluation technique et économique et par le Comité exécutif du Fonds multilatéral, des progrès accomplis dans la réduction des émissions provenant des utilisations de substances réglementées comme agents de transformation et examen des recommandations du Groupe sur les demandes de dérogation pour utilisations de substances réglementées comme agents de transformation (par. 100 du rapport de la vingtième Réunion des Parties au Protocole de Montréal)

14. Il devrait être donné lecture au Groupe de travail d’un rapport du Comité exécutif sur les progrès accomplis dans la réduction des émissions de substances réglementées utilisées comme agents de transformation;  le Groupe de travail devrait examiner les recommandations du Groupe de l’évaluation technique et économique sur les demandes de dérogation aux fins d’utilisations de substances comme agents de transformation, sur les émissions insignifiantes associées à l’utilisation des agents de transformation et sur les utilisations des agents de transformation qui pourraient être ajoutées ou retranchées du tableau A de la décision X/14.  Le Groupe de travail devrait faire des recommandations, le cas échéant, à la vingt et unième réunion des Parties.  Le rapport du Comité exécutif est reproduit dans le document UNEP/OzL.Pro.WG.1/29/4.
k)
Autres questions découlant des rapports du Groupe de l’évaluation technique et économique

15. Le Groupe de travail pourrait examiner d’autres questions appelant une décision des Parties, y compris celles concernant le choix éventuel de tout nouveau coprésident de l’un quelconque des comités des choix techniques du Groupe de l’évaluation technique et économique et faire des recommandations à la vingt et unième réunion des Parties sur ces questions.
4.
Gestion écologiquement rationnelle des substances qui appauvrissent la couche d’ozone en réserve (décision XX/7)

a)
Rapport des coprésidents de l’atelier
16. Les coprésidents de l’atelier dont la convocation a été demandée dans la décision XX/7 devraient présenter un rapport passant en revue ses résultats.  On trouvera de plus amples informations dans le document UNEP/OzL.Pro.WG.1/29/5.
b)
Examen des mesures possibles

17. Conformément au mandat figurant dans la décision XX/7, le Groupe de travail devrait examiner les mesures qui pourraient être prises en ce qui concerne la gestion et la destruction des réserves de substances appauvrissant la couche d’ozone compte tenu des rapports présentés, et formuler des recommandations, le cas échéant, à la vingt et unième réunion des Parties.
5.
Présentation et discussion du compte rendu des débats qui ont eu lieu lors du dialogue sur les substances à potentiel de réchauffement global élevé proposées en remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone (décision XX/8)

18. Les coprésidents du dialogue sur les substances à potentiel de réchauffement global élevé devraient présenter un rapport donnant un aperçu de ses résultats en guise d’introduction à un premier débat du Groupe de travail sur des questions connexes.  Le Groupe de travail devrait faire des recommandations, le cas échéant, à la vingt et unième réunion des Parties.  
6.
Prise en compte des stocks de substances qui appauvrissent la couche d’ozone au regard du respect du Protocole (décision XVIII/17)

19. Le Groupe de travail devrait examiner un document du Secrétariat sur la mise en œuvre à ce jour de la décision XVIII/17 qui demande, entre autres, au Secrétariat d’établir un fichier récapitulatif des cas où les Parties ont fait état de quantités excédant leurs niveaux de production autorisés et indiqué que les quantités supplémentaires résultaient de la production et du stockage de substances devant être soit détruites, soit utilisées comme agents de transformation, soit être exportées pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux au cours d’une année ultérieure.  Le Groupe de travail devrait examiner cette question et faire des recommandations, le cas échéant, à la 
vingt et unième réunion des Parties.
7.
Propositions d’ajustement au Protocole
20. Le Secrétariat n’a reçu aucune proposition d’ajustement à apporter au Protocole à la date limite fixée au paragraphe 9 de l’article 2.  On s’attend donc à ce que ce point de l’ordre du jour ne fasse l’objet d’aucun débat.
8.
Propositions d’amendement au Protocole

21. Le Groupe de travail devrait examiner une proposition d’amendement au Protocole présentée conjointement par les Etats fédérés de Micronésie et Maurice.  On trouvera de plus amples informations dans le document UNEP/OzL.Pro.WG.1/29/8.
9.
Questions diverses
22. Le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner d’autres questions qui auront été retenues aux fins d’examen au moment de l’adoption de l’ordre du jour.
10.
Adoption du rapport

23. Le projet de rapport de la vingt-neuvième réunion du Groupe de travail sera présenté pour adoption.
11.
Clôture de la réunion

24. Il est prévu que la vingt-neuvième réunion du Groupe de travail prendra fin le 
samedi 18 juillet 2009.
_______________________
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	Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.  Les participants sont priés de se munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires.  
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